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DANS LE SUD-OUEST DE L’OCÉAN INDIEN :

Madagascar, Nossi-Bé, Mayotte, 

la recherche d’un port de substitution 

à Bourbon (fin du xviii® siècle - 1850).
Jean-François Géraud

Université de La Réunion

Le port fut une obsession coloniale. Les navigateurs qui franchissaient la 
mer cherchaient, au-delà d’une terre, un port. Dans son étymologie, le mot port, qui 
vient du latin portas, se rapproche du mot porta et signifie originellement «ouverture, 
passage». Au terme du voyage, le port est le lieu à la fois intermédiaire et nécessaire 
qui d’abord offre proteetion aux navires et aux hommes, puis permet l’exploration du 
territoire, la mise en valeur et le commerce, la défense et le rayonnement régional. 
Toutes les figures de l’essaimage, de la eolonisation, s’y cristallisent.

Mais dans la mythologie coloniale qui toujours a doublé la eolonisation, le 
port ne doit pas être eonstruit, il doit être donné par la Nature. Elle montre ainsi sa 
bienveillanee, l’accord de la terre nouvelle à l’arrivée des marins étrangers, le consen
tement à l’exploitation et à la prospérité. Dans un repli du rivage, une sorte de golfe, 
KoXnoç, disaient les Grecs, sinus, les Romains, autrement dit sein maternel, celui de 
la Nature, la terre qui s’offre accueille la culture, autorise la pénétration et la colonisation. 
Et les récits des marins, passé les mathématiques et ennuyeuses deseriptions de la navi
gation, laissent une place très large à la lente, méticuleuse, mais fébrile exploration des 
rivages, à la reeherche de ce port naturel, qui justifie véritablement le voyage, ear il 
est, ouvert et protecteur, comme l’appel de la terre ineoimue.

C’est pourquoi l’île Bourbon a présenté un eas remarquable dans la coloni
sation française. En effet elle ne possède, sur tout le pourtour de ses eôtes, aucun port 
digne de ce nom. En vain, depuis la fin du xvii‘= siècle, a-t-on à la fois exploré, et spé
culé, sur les possibilités de port que pouvaient - qu’auraient pu - offrir les eôtes de 
l’île : aucune anse n’offrait un abri suffisamment vaste et sûr aux vents violents de la 
saison cyclonique. Eneore, en 1849, l’enseigne de vaisseau Th. Page décrit ainsi l’ar
rivée à Bourbon : «L'aspect de Bourbon est sévère ; l'île s'élève au milieu de l'océan, 
semblable à une borne de rocher sur la grande route du commerce de l'Inde; ses hautes 
terres apparaissent comme d'énormes murailles noires, dépouillées de végétation...
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Les vagues que ce vent soulève et entraîne à travers la vaste étendue des mers de l In
de, venant heurter le bord abrupt du rocher, s ’y brisent en volutes écumeuses...et rou
lent avec violence des quartiers de roches et des galets volcaniques, dont le frottement 
continu et le brusque choc remplissent l’air de bruits sauvages. Tous ces bords escar
pés et sans rivages n 'offrent guère que le spectacle d’une sublime horreur. N’y cher 
chez point les scènes si suaves des ports et des rades des beaux climats : des navires à 
l'ancre se mirant dans une mer immobile, de nombreux caboteurs courant de cap en 
cap, et répandant sur le tableau une vie pleine de gaieté; des canots, aussi légers que 
l'écume des flots, sillonnant la surface polie des eaux et abordant en sécurité des plages 
bien abritées. Les marins... éprouvent un sentiment de colère en arrivant à Bourbon; 
d’étemelles ondes secouent les navires, les roulant bord sur bord, ne laissant aux mate
lots... aucun instant de tranquillité. Aussi de quelles apostrophes ils saluent cette terre 
pour eux si inhospitalière... Même à Saint-Paul, où la mer vient expirer sur une plage 
de sable, le sentiment de la sécurité n 'existe pas... En vain tous les points de la côte ont- 
ils été explorés avec le plus grand soin; l’art humain déclare son impuissance à doter 
Bourbon de ce que la nature lui a si impitoyablement refusé, un port, un abri pour les 
navires en détresse>é'\

Peut-être a-t-on pensé cette carence comme une sorte de «mauvaise volon
té» naturelle de Bombon, si loin de la profusion de havres et d’abris de la Caraïbe, et 
l’a-t-on interprétée peut-être, inconsciemment, comme un refus de l’île, peuplée un 
peu par hasard à partir de 1665, après trois ou quatre prises de possession, et la « dérou
te» de Madagascar, en 1674, d’être colonisée. En retour l’île aurait pâti, et jusqu’à 
aujourd’hui, d’une attitude où se mêlent ressentiment et oubli volontaire.

La Bourdonnais avait en son temps réglé la question en mettant la main sur 
l’île de France, qui possédait, elle, cet abri naturel : les Français disposaient enfin de ce 
port désiré, et Bourbon était aussitôt disqualifiée, le siège du gouvernement transféré 
à l’île de France ; notre île n’était plus que le passif grenier des Mascareignes.

Mais en 1809-1810, les Anglais s’emparaient des Mascareignes, et ne res
tituaient à la France en 1815 que l’île Bourbon. L’île se trouvait à nouveau sans port, 
sans justification, sans utilité, voire sans destin, à un moment où les conditions éco
nomiques, techniques, géopolitiques changeaient la colonisation et la rendaient, pen
sait-on alors, plus nécessaire. L’enseigne de vaisseau Page exhalait sa rancœur dans la 
Revue des Deux Mondes: « Voilà tout ce que les funestes traités de 1815 ont laissé à 
la France dans les mers de l’Inde, dans ces mers si souvent bouleversées par les oura
gans ; un rocher sans rivage où l'on n 'aborde qu 'à l'aide d’une échelle en corde sus
pendue sur les vagues ; une côte de fer sans port, sans rade, sans la moindre crique 
où puissent s'abriter des chaloupes, et près de laquelle, pendant cinq mois de l'année, 
les navires ne mouillent qu 'en perdition ! L'Angleterre, quand elle rendit Bourbon à 
la France, avait-elle donc un instinct sûr de cette impossibilité d’y créer rien qui res
semble à un port, et, en enchaînant notre activité maritime sur ce roc déshérité, savait- 
elle donc qu 'elle nous tenait si complètement à sa discrétion, réduits à n 'être que tolé
rés dans les mers de l'Inde ? >N\

[1] Th. Page, «Journal d’une station dans les mers de l’Inde au moment de la révolution de février». Revue des Deux 
Mondes, oct. - déc. 1849, pp. 577-616, pp, 579-580.

[2] Ibid. p. 580.
K <•
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La colère de Page, où se mêlent la déeeption, la crainte d’un étouffement 
économique, et par-dessus tout la rancœur vis-à-vis de l’Angleterre, est la même qui avait 
fondé, dès le début du siècle, la recherehe d’un port de substitution à Bourbon. Cette 
recherche se déroula dans un contexte colonial déceptif: des espoirs d’empire dans la 
mer des Indes, il ne restait que Bourbon, qui ne promettait rien, et ne tiendrait pas 
davantage. Reconstruire la grandeur, c’était d’abord (re)trouver un port. Retrouver ce 
port, c’était aussi faire valoir des droits, et en établissant la continuité avec le passé, 
nier les échecs coloniaux. La démarche semblait absurdement inversée : au lieu d’oc
cuper une terre, et d’y fonder un port, on prétendait trouver un port, et enter sur lui un 
empire. Serait-il terrien, ou seulement économique, le débat allait porter là-dessus, et 
Guizot en ferait en partie la théorie. Nous suivrons cette quête, où l’attention allait se 
porter sur les terres voisines, Madagascar, Nossi-Bé, puis Mayotte (re)découverte, 
avant de nous interroger sur les raisons de ce que l’on peut considérer comme un échee 
final, au milieu du xw sièele.

***

Depuis la fin du xviP siècle, le désir de s’implanter durablement à Mada
gascar, après une tentative malheureuse, avait fait long feu. Les Français, chassés par 
la révolte, s’étaient repliés à Bourbon, cependant demeurait le dessein, presque obses
sionnel si l’on dénombre les propositions et projets de conquête, de prendre pied dans 
la Grande île. Mais si, au milieu du xviiF siècle, à la suite d’un accord passé avec la reine 
Béti, les Français recevaient l’île de Sainte-Marie, aucune colonisation véritable n’était 
alors organisée. Dans les dernières décennies du xviiF siècle, les tentatives du comte 
de Maudave'^*, puis celle de Bényowsky'"", échouaient tour à tour. Espoir et nostalgie de 
la colonisation, souvent perçue comme une «occasion manquée», l’action sur Mada
gascar se soldait par un éehec. Cela n’empêchait pas la « colonisation du pauvre », que 
de nombreux traitants français de l’île Bourbon, commerçant avee les Mascareignes à 
partir de points de la côte est de Madagascar, mettaient en oeuvre, alors que le gou
vernement français prétendait détenir toujours des droits sur la Grande île.

Des hommes, qui ont représenté à la fois leurs intérêts et ceux de la France, 
ont alors laissé quelques textes, relatant leurs voyages accomplis entre la fin du xviiF 
siècle et le début du xix*’ sièele. C’est le cas de Mayeur<^>, qui accomplit huit voyages 
à l’intérieur de la Grande île, de 1769 à 1787, dont trois dans le pays d’Ankove, où il 
fut le premier européen à pénétreh*' ; il relate en particulier l’expédition de 1785, qui 
le conduisit de Tamatave à Tananarive, dont l’objectif était de mettre en place des méca-

[3] Denoît Foury, « Maudave et la colonisation de Madagascar», Re\ne d'Histoire des Colonies, 1955, t. XLII, pp. 343-404 
et 1956, t. XLHI, pp. 14-81.

[4] Prosper Cultru, Un empereur de Madagascar au xviir siècle. Benyowszky, Paris, Challamel, 1906, 216 p.
[5] Nicolas Mayeur (1747-1809) arriva à Madagascar en 1762 ; il mena d’abord une vie d’interprète qui le lia à Benyowsz

ky, puis de traitant; Mayeur séjourna une dernière fois à Madagascar en 1796, puis se retira à l’île de France où ils mou
rut en 1809. Ses notes furent mises en forme par Du Maine, et permirent à Froberville de rédiger des Mémoires pour ser
vir a une histoire générale de Madagascar. Son apport essentiel, longtemps méconnu, ne fut redécouvert qu’au début 
du XX* siècle; voir Gilbert Ratsivalaka « Éléments de biographie de Nicolas Mayeur, 1747-1809», Omaly Sy Anio, uni
versité de Madagascar, département d’histoire, 1977, pp. 79-89.

[6] cf. Jean-Omer Bériziky «Le nord de Madagascar au xvin* siècle dans le récit du voyage de Nicolas Mayeur», Omaly 
SyAnio, université de Madagascar, département d’histoire, 1987, pp. 41-47.
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nismes d’échanges, concernant l’achat de bœufs, de riz, mais aussi d’esclaves'^'. Ou 
celui, en 1787, de Lislet Geoffroy'*’, en reconnaissance à la baie de Sainte-Luce: la 
description géographique traditionnelle (chemins, reliefs, hydrographie), s’accompagne 
de celle des ressources du pays (le scientifique qu’il est s’attarde sur les sources chaudes 
de Ranou-Mafane), de l’occupation humaine (villages, capacités militaires), à quoi 
s’ajoutent des remarques anthropologiques, alignées sur la description désormais clas
sique du «bon sauvage». Le but de l’expédition est ici aussi d’envisager la possibili
té d’établir des échanges commerciaux dans la zone.

Cependant, après le traumatisme colonial et économique absolu que fut la 
perte de Saint-Domingue, Bory de Saint-Vincent, parmi d’autres'”, avait attiré l’atten- 
-tion sur l’importance nouvelle de la Grande île : non seulement, il soulignait la «dépen
dance mutuelle des îles de Maurice, de La Réunion et de Madagascar », mais il affir
mait que « Madagascar doit devenir la plus belle colonie du monde et remplacer 
Saint-Domingue, si le gouvernement le veut; elle aura, sur ce malheureux pays, l’avan
tage de sa position militaire pour les guerres qui peuvent survenir dans l'Inde Ré
orientant la colonisation française vers la zone indianocéanique, l’obsession de la 
conquête de l’île va s’en trouver réactualisée.

C’est pourquoi l’on va voir se multiplier alors mémoires et relations sur 
Madagascar, qui visent à l’inscrire dans le géographique, l’historique et le ratioimel, 
le «colonisable», et rompre, semble-t-il, avec la pensée mythique déjà produite par Sou- 
chu de Rennefort"", et qu’exprimait encore Commerson, qui voyait encore dans la 
Grande île «la terre de promission des naturalistes », et écrivait en 1771 à l’astrono
me Lalande : «C’est là que la nature semble s'être retirée, comme dans un sanctuai
re particulier ».

Mais de manière contradictoire, prenant acte des échecs précédents, et du 
coût que représentait une colonisation éventuelle, en une époque d’économies plus 
encore drastiques peut-être qu’à la fin de l’Ancien Régime, c’est aussi à cette époque 
que l’on envisage que Madagascar ne fournisse à la France qu’un port, tant pour le 
commerce que pour une éventuelle action navale et militaire dans la zone. La premiè
re occupation de Lislet Geoffroy est de « lever la carte de la baie et des îlots de Saint 
\sïc\-Luce», au sud-est de Madagascar, à peu de distance de Fort-Dauphin, et de décri
re les qualités du mouillage. Fressange, qui reprend l’idée de Bory : «Nous venons de 
perdre Saint-Domingue, Madagascar pourrait la remplacer à beaucoup d’égards »™, 
aborde ouvertement la problématique du port, mettant en évidence cette ambiguïté. Le

[7] « Voyageai! pays d’Ancove, 1785, parM. Mayeur rédaction de M. D\xmîxincy>, Bulletin de l’Académie de Madu^us- 
car, vol. XII, 1913, pp. 14-50.

[8] Lislet Geoffroy, « Voyage à la baie de Sainte-Luce ; par M. Lislet Geoffi’oy, communiqué par M. Péron », Annales des 
voyages, de la géographie et de l'histoire ou recueil des relations originales inédites, communiquées par des voyageurs 
français et étrangers..., publiées par J-B. Eyriès et Malte-Brun, 1809, tome III, pp. 43-60.

[9] Ce fut aussi le cas de Cossigny de Palma, dans Moyens d’amélioration et de restauration proposés au gouvernement et 
aux habitants des colonies.

[ 10] Bory de Saint-Vincent, Voyage dans les quatre principales îles des mers d'Afrique, fait par ordre du gouvernement, pen
dant les années IX et X de la République, avec l'histoire du capitaine Baudin, jusqu 'au Port-Louis de l'île Maurice, 
Paris, F. Buisson, 1804, 3 tomes, t. III, 473 p., pp. 181-182.

[11] Urbain Souchu de Rennefort, Mémoires pour servir à l'histoire des Indes orientales [...], par M.S.D.R., Paris, Amoul 
Seneuze et Daniel Horthemels, 1688. Voir ici-même J-M Racault, « Les voyageurs du xviF siècle devant les croyances 
malgaches : le cas de Souchu de Rennefort, ou du témoignage documentaire à la quête métaphysique».

[12] Annales des voyages..., 1809, tome IX, «Voyage à Madagascar, en 1802, 1803, par M. Fressange, communiqué par 
M. Péron», pp. 3-43,p. 6.
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début de son mémoire s’attarde sur les ports et les baies de la Grande île, et notam
ment celle d’Antongil 11 note : « Madagascar est d’une plus grande importance qu ’on 
ne le pense pour nos possessions de l'Inde; nous n 'avons pas un pori dans celte par
tie capable de contenir une marine en état d'y contrebalancer les Anglais [...] Mada
gascar [..] par la bonté et la grandeur de quelques ports, peut réunir tous ces avan
tages». Le désir de eonquête passe après les exigences de la rivalité franco-anglaise : 
les frustrations de la guerre de Sept Ans ont été ranimées par la guerre qui a repris en 
1803, et s’est très vite soldée par la catastrophe, potentiellement coloniale, de Trafal- 
gar. Dans ce contexte, la Grande île peut offrir une base navale contre l’Anglais et 
revêt désormais une nouvelle dimension géostratégique. ""

C’est ainsi que la Société d’émulation de l’île de France, par l’intermédiai
re d’im de ses membres résidents, F,pidariste Colin, prit contact avec le rédacteur des 
Annales des voyages, Malte-Brun''^', qui s’engagea à publier un certain nombre de 
mémoires, que la Société elle même ne pouvait éditer, mais qui contenaient d’impor 
tantes iuforrnations sm le sud-ouest de l’oeédi! Indien, lévélant l’intérêt renouvelé poiu 
cette 7one géographique''"’' F.pidariste Colin se chargea du tri. Après avoir évoqué le cap 
de Bonne Fspérance, les établissements portugais formés sur la côte orientale de 
l’Afrique, l’île d’Anjouan, celle de « Socotora», le Yémen, etc. à qui étaient consacrés 
quelques mémoires, Colin précise que « c 'est surtout à l'égard de la grande et magni
fique île de Madagascar que la société est riche en renseignements nombreux, en 
notions nouvelles». Il retient en particulier les rapports de Dumaine, les notes de Cha
pelier, de Lebef'^', de Fressange, publications qui mettent en évidence cette alternati
ve de la conquête ou du seul port.

Quelques mois plus tard, dans le tome XI des Annales (1810), Malte-Brun 
rédige lui-même un aperçu historique des relations sur la Grande île, qui préface la 
publication des mémoires envoyés par Epidaristc Colin : l’optique reste celle de la 
découverte, et d’une colonisation traditionnelle avec mise en valeur. Ainsi Malte Brun 
fait la part belle à l’ouvrage de Rochon, et souligne que la côte occidentale, «les mon
tagnes et les vallées de l'intérieur fournissent encore une grande carrière au zèle des 
voyageurs futurs En revanche, la relation suivante de Du Maine (Dumaine - 
18 novembre 1792), Idée de la eote oeeidentale de Madagasear, s’attaehe pour la pre 
mière fois à la côte ouest de l’île, et souligne l’intérêt d’un port et d’un établissement 
sur cette côte : « un établissement à l'ouest de Madagasear, n 'importe où, mais préfé
rablement dans le nord, nous mettrait à portée de communiquer avec les différentes 
îles qui .se trouve dans le canal Mozambique, et où nos vaisseaux abordent rarement 
Il faciliterait l'extension de noire commerce dans le Ménabé d'où l'on retire des noirs 
et différentes productions utiles». Dans le même numéro des Annales, sont publiées 
les notes de Capmartin sur la baie de Saint-Augustin : «la sûreté du mouillage, la salu-

[1?] M-il!e B'i.m (MmIip Co'.U'd'J Biu'.i», 1773, Duiit'iüink Î?7i5, P^iiv), Teiveut pyilihixM «.le h Fé'iDluikut finriçai
SC, cc qui lui valut d’etre exile du Danemark et le conduisit à Paris, s’orienta vers la géographie, fonda avec Eyrics, 
puis dii igea les Annales des voyages, de lu géographie ei de l'histoire ou recueil des relations originales inédites, com- 
muinnuCcà put (Là vùyu^\^ui a ft utti^ais ct ùt'üiigcis, publiû û partir dc 1810 les six premiers volumes desoü/’/Jeis de 
gdrxgrnphw univeryelh, fijt le fondateur et le premier îeerét'iire Hr U Société He Géographie (1871)

[14] Annales des voyages, 1809, tome ix, pp. 378-389.
[11] rP THNii-ClHudeHébeM. «T ev niitulMiiruir (leî ebeh négoelftui-ttoy<igRi,ir çm lec liriiio' pl'4ie«iix malgaches, 1*00-1 *03U, 

Ottudy r^y Atiio, nnivftrsilé de Mûdùga,sear, tlépartcmcrnl d’hiritùiro. 1979 n, [»p. 95 145.
[16] Malte Brun, «Aperçu des relations sur l’île de Madagascar, dont la publication est antérieure à celle àtù Annales des 

par le P.édacteiu’», Annales des voyages 1810, tome XJ, pp. 5 IP, p. 19.
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hriié du climat, l'abondance, des rafraîchissements la doit faire considérer comme l'une 
des meilleures relâches de la côte de Madagascar. Ainoi, l’idéo quo Madagaccar 
doit être avant tout le lieu de l’implantation d’un port, base de rayonnement, commer
cial et/ou militaire dans la zone, émerge lentement. À vrai dire, il semble que par rap
port à la période précédente (fin du xviii'= siècle), ce port doit jouer un rôle d’interface 
avec la province du Ménabé, mais surtout avec les îles du canal de Mozambique et, 
au delà, l’Afnque. Madagascar est ainsi comme détaché du contexte indien, et la trai 
te des noirs, jugés indispensables à la mise en valeur des Mascareignes, n’explique pas 
seule cette réorientation de l’intérêt colonial vers l’Afriquei'*'. Dans cette logique, le 
port malgache devra fatalement se substituer à Bourbon.

Si les voyageurs et les géographes attirent l’attention sur Madaga.scar, les 
autorités ne délaissent pas non plus la Grande île. Decaen semble avoir porté une gran

de attention à l’île. En 1806, il nommait Sylvain Roux^'^' agent commercial pour le 
^v^ôpartoment de Tamatavo, avec autorité sur Tamatavo, Sainte Mario, Tintinguo, la Poin 

te à Larrée, Foulpointe, Fénérive, soit la côte centre-est: la définition du ressort lais
sait assez entendre que Paris soutenait ses droits sur la Grande île. Decaen, que les 
observations de Chardenoux avaient intéressé, recommanda à Roux de rassembler des 
relations de voyage sur Madagascar (lettre du 5 avril 1808). F’agent commercial donna 
au traitant Barthélemy Hugon, qui partait alors en tournée chez les Hovas, des ins
tructions pour rédiger son journal de voyage, qu’il fit parvenir à Decaen’“f En 1809 
encore. Rondeaux, qui résidait à Tamatave depuis 1807, expédiait à Decaen une lettre 
autographe en forme de mémoire destinée à lui fournir des renseignements de ce typc'-'l 

f Ce tropisme vers la Grand île allait alors être de courte durée, car la fortune des armes 
] devait d’abord être contraire à la France : Sylvain Roux, qui avait repoussé les Anglais 
L_une première fois le 28 février 1810, capitulait en 181

.Après 1815, la perte de Maurice aconit l’intérêt pour Madagascar. T a pré
sence française s’était dramatiquement réduite dans la zone, et se trouvait géostraté 
giquement disqualifiée, posant avec plus d’acuité encore qu’au tout début du siècle la 
question d’uiis, base navale. La Maiine, d’ailleuis, souliaitait recréer l’outil de domination 
des mers qui avait été anéanti à Trafalgar, et qui agirait à partir dos anciennes possos

[t7] IbUi.f p. P!\IV IdÎ", **11(111, i publit^e ItrîtttiDri tin Vnyfj^o fnU mi» yi/jjir /./'./ruvyi»/ th>rty /’f/i/ tlt‘ Mtulit-
gascar en 1790 par Monsieur Du Maine.

[18] Annales..., op. cil., 1810, t. XI, p. 26.
[19] Jean-RapHstf* Sylvain Rnnx (île de France, 1765 - Sainte-Marie 1823). I.'historiographie de l’époque, à l’exception 

de Lacaille, le juge négativement, faisant sienne l’appréciation d’Ackerman, chef du service de santé à Tintingue, qui 
le dit <1 d'une cupaciié médiocre, vanUeux ei plein d'ambition » (Hisioire des révohuions de Madagascar de 1642 à 
nosjours, Paris, Gide, 1833, 192 p.);Roux ne semble pas avoir mérité cet «excès d’indignité».

[20] Avec d’ailleurs un commentaire désobligeant sur le traitant ; cf Jean Claude Hébert <( Un traitant de Madagascar, Bar 
thélemy Hugon », Omaly SyAnio, université de Madagascar, département d’histoire, 19801. II, pp. 115-139.

[21] Jean Valette, <( Un mémoire de Rondeaux sur Madagascar 1809», Bulletin de l’Académie de Madagascar, 1966, pp. 
II3-I30.

[22] Raymond Decary, «La reddition de Tamatave à l’Angleterre en 1811 », Bulletin de l’Académie malgache, X. XV, 1932, 
pp. 48 52. Les Anglais avaient pris la colonie du Cap en 1806, s’etaient installés à Rodrigue en 1009, mais avaient 
cette année là échoué dans leur tentative de débarquement à l’île Bonaparte (Sainte-Rose, puis Saint Paul ; suicide du 
général des Drulya); Decaen, cependant, prenait des mesures depuis 1806 pour mettre les Mascareignes, et principa 
lement l’île de France, en état de défende, m-rir dp\nit f’appuyer, rni \p rmnqup Hf» forces, sur des troupes: localr“« ; la 
flotte, commandée alors par l’amiral Durand de Linois, dont la morgue et la tactique conservatrices n’avaient d’égale 
que l’impcritic (il avait laissé échapper le convoi anglais de 1803, et quitta l’île de France en 1805, brouillé avec 
Decaen), devait se révéler inefficace. En juillet 1810, Bourbon (Bonaparte) était prise ; en novembre suivant, après un 
premier échec en août, l’île de France.
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sions. C’est pourquoi le vicomte Dubouchage, ministre de la Marine, s’attacha à récu
pérer les «bribes coloniales» (R.oy Goldzoigucr'^^’), jouant aussi la carte portuaire. Paris 
décida donc de reprendre pied à Madagascar, et chargea le conseiller d’État Forestier, 
vice-président du comité de la Marine, de déterminer, à partir des archives, où la Fran
ce pourrait à nouveau s’implanter. La rareté et l’ancienneté des documents poussèrent 
Forestier à consulter le dernier agent français à Tamatave, Sylvain Roux. En 1814, 
après le traité de Par is, ce dernier préconisait une installation à Sainte-Marie (sur- laquel-| 
le il avait reçu des renseignements de Verdier, à Rochefort), et, dès 1816, il s’était rendu 
dans l’île, sous couvert d’une mission scientifique'^"". Forestier terminait son mémoirç/ 
en proposant de fonder un établissem.ent considérable sur la côte orientale, pour dyna
miser le commerce, trouver un débouché à l’agriculture, à l’industrie, et à l’excédent 
de population du ro)/aume, dans une perspective mercantiliste maintenue. L’établisse
ment portuaire devait ensuite, à l’évidenee, engendrer la conquête : le gouvernement res 
tait encore, de manière a.s.sez peu nette cependant, l’héritier des anciennes conceptions. 
Cette option n’était pas acceptée par tous. Dès 1817, en effet, Hugon, de retour à Mada
gascar, inondait le ministère de la Marine et des colonies de mémoires qui dénigraient 
Sainte-Marie, et proposaient plutôt un établissement à Fort Dauphin'^*'.

Cependant, fin 1818, Roux, à la tête d’une commission qui comptait l’ar
penteur Schneider, le naturaliste Bréon'“', le colon Choppy-Desgranges, et à laquelle 
participait le capitaine de frégate baron de Mackau, arrivait à Tamatave. Après avoir minu \ 
tieusement reconnu le secteur, la commission adopta définitivement le projet de fon
der un établissement à Sainte Marie, ce qui opposerait aussi un noyau do résistance à 
Radama, le roi des Hovas qui, jour après jour, avançait le long du littoral. Roux parvint 
à convaincre Millus, gouverneur de Bourbon, et s’installa le 15 octobre 1818, en pré- - 
sence des principaux habitants réunis en kabah”' ; Tintingue (sur la Grande île, en face 
de Sainte-Marie) était également réoccupé le 4 novembre suivant'^'.

L’île paraissait offrir les avantages d’un bon port, le canal qui la sépare de 
Madagascar formant une rade sûre qui pouvait être abordée par tous temps. Le site 
portuaire était ainsi décrit par Schneider dans son rapport du 14 avril 1820 ; «Lepurl 
de Sainte-Marie est formé de deux parties bien distinctes, deux passes au nord et au sud 
de l’île aux Cay’es [coraax] et un bassin en dedans de l’île aiLX forbans, La passe du nord 
qui est la seule praticable est aussi le seul endroit convenable pour le mouillage, mal
gré qu 'elle ne soit pas très saine. Le bassin n 'est qu 'une espèce de lac formé par le 
débouché de deux rivières qui s'y jettent et par la mer; on ne trouve pas plus de deux 
brasses dans toute son étendue. Cependant, quelques travaux pourront facilement en 
faire un port commode et sûr. Le fond n 'est que de vase et pourrait être creusé à peu

l
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[23] J. Ml>ci, J. Taiiadc, A. RLÿ^Guldicigutr, J. Thobiv, Ilistuhe de lu Ftunte culutiiule, des origines à I9N, Tdiis, 
A. Colin, 1991,846 p.

[24] Loui.s L.acaille Cannais.sance de Madagascar, Paris. Donm, 186,3, 279 p., p 107; Michel Prnn. Mnlagasy-Ie rayait, 
me de Madagascar au XiX .siècle, t. I, 1793-1894, Paris, l.’Harmattan, 1987, 312 p , p 45

[25] Mémoire du 2 février 1818, Sur Vile de Samtc-Maric et Madagascar, 26 p., CAOM, carton 715.
[26] Antoine Septidi Schneider, polytechnicien, capitaine au corps royal des ingénieurs géographes, passa ensuite à Bour

bon où il accomplit les travaux do triangulation de l’îlc, necessaires à l’établissement d’une carte, jamais réalisée; le 
naturaliste Bréon fonda le Jardin de l’État à Saint-Denis.

[27] Assemblée.
[28] F.syuitmd rtci-jiy, a riofu.menri histniiqiics tHatifs réiahlisKCTnçrir (Vançaiv. de Svinie-MMrie fous !•< Resrauniiion», 

Bulletin de l'Académie malgache, t. XllI, 1930, pp. 57-89; la démarche du gouvernement s’était heurtée d’abord à 
l’iiostilitc du gouYCrncur anglais de Maurice, rarquhai, qui prétendait iuttacber Madagascar au domaine iriuuiieieir, 
mais le Cabinet britannique lui donna tort.
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de frais. Il en coûterait plus de détourner vers le village d’Amboudifoutra la rivière 
de Anvaa, et empêcher par quelque digue l'entrée des eaux de la mer dans les marais 
de l’est du port. On aurait le double avantage de se former un port et d’assainir le 
pays. Car la principale cause du mauvais air de cette partie sont les marais qui entou
rent le port et qui sont constamment alimentes par la mer»'”'. Abrité et profond, appro 
prié au mouillage de navires de guerre, le site exigeait cependant dos travaux, et n’au 
gurait pas d’une installation immédiatement utilisable.

Le choix de Roux fut discuté. En 1819, alors que Roux était en France, 
Milius ordonna un second voyage, pour établir dos postes militaires à Sainte Marie et 
Tintinguc, mais aussi poursuiwc l’exploration de Sainte Marie jusqu’à Fort Dauphin, 
et reprendre possession de ce dernier. L’enseigne de vaisseau Frappaz'™', qui com
mandait L’Amaranthe'^", était accompagné de Schneider, et d’Albrand'^^', qui concluait 
qu’il valait mieux, plutôt qu’à Sainte-Marie, s’installer à Fort Dauphin, dont la rade 
pouvait être mise à l’abri de tous les vents au moyen d’une jetée peu onéreuse, et oxploi 
ter les côtes voisines et l’hinterland^^^ ; la conquête, de nouveau, se profilait. Milius 
adopta les conclusions du rapport, qu’il transmit à Paris Par ailleurs, Flugon continuait 
son exploration du pays, et les démarches pour un établissement dans le Sud. Il rédi
geait, le 4 septembre 1819, /e Journal d’un voyage dans une partie de la province 
d’Anossi, ou Anochi, ou Carcanossi, de Madagascar, qu’il expédiait à Paris.

Portai, alors ministre, réunit une commission (Roux, Mackau, Frappaz, tous 
trois à Paris), pour savoir s’il fallait amorcer la colonisation agricole de Madagascar ou 
se couteiitei d’y fonder un poil. La cormnissiou se rangea à ce deniier avis, tout en 
n’excluant pas une extension postérieure de la colonisation : la monarchie ne parv'e 
nait pas à repenser son action coloniale. C’est pourquoi le lieu retenu pour l’implantation 
était Tintingue, sur la Grande île, mais son améiiagement serait précédé de l’occupa
tion de Sainte-Marie, qui lui faisait face I.e ministère organisa enfin en 1821 une expé- 
.ition qui partit de Brest trop tard'^'", ce que dénonça Roux. La flottille arriva fin octobre, 
à la mauvaise saison, et des le début, les décès sc multiplièrent, alors que s’engageaient 
des luttes avec les indigènes, et que le soutien faisait défaut.

Hugon en effet ne désarmait pas : il expédiait à Paris le Projet d’établisse
ment agricole et commercial à former au Fort Dauphin, présenté à son Excellence le

C

[29] Clic üuài. iccil Uu licult^iiaiil dc vuisâCau Scmcivillc, tu Ru^iaund Dccùiy, «Le voyage du liculcüûnl de Vûi33eau 
Sémerville à l’île Sainte-Marie en 1824», Bulletin de l’Académie malgache, t. XVI, 1933, pp. 17-56.

[30] T. Frappai, Papport vvr Mn.'yrîg/r'rrnf*'( 1818 1819), Pappo^ rur îo rôto csi de Mndogmmr Voir Rajrniond Dpca-
ry. Les voyages du lieutenant de vaisseau Frappaz dans les mers des Indes, Tananarive, Académie malgache, 1939,226 p.

[31] Jean Valette, ((Note archivistique sur le voyage de FAmaranthc et la mission d’Albrand au Fort Dauphin en 1819», 
Bulletin de Madagascar, 1971, pp. 883-886.

[32] Voir ({Fortuné Albrand, marseillais précurseur de la colonisation française à Madagascar, 1795 - 1826 », in Olivier Lam- 
ben dir., Histoire du commerce et de l'industrie de Marseille, am* - àa* siècles, tome XIV, Marseille ei Madagascar, 
Chambre de commerce et d’industrie Marseille Provence, 2000, Marseille, '195 p. Marseillais d’origine, Albrand fut 
élève de l’École normale et de l’École spéciale des langues orientales ; passé à Bourbon comme secrétaire du comte 
Desbassayns de Richemont, alors un des administrateurs de l’îlc, il devint professeur do rhétorique au collège, mais très 
vite assura diverses missions diplomatiques, et se retrouva à Madagascar où il fit montre d’admirables qualités de meneur 
d’hommes. Son décès prématuré «Jut vivement ressenti par toute la colonie», selon Lacaille.

[33] CAOM, sciic Oéu Rcuilion, c, 72, d. 472. La idaliou de celle CApédlllun duna fut publiée en 1847 (AfuiulcJ
rnur ithnes et coloniales, l. CII, 1847, p. 490). L’cxpcdiliun icpiil possession des miues de Foil Dauphin, el de Gamle- 
Lucel? l^août 1819. D’une certaine façon, .AJbrand attire sur Madagascar l’attenHon du lobby colonial marseillai*? (qui 
sera plus tuid laigCUieùl iiiiplîquc dtin.; la COuquClc du r Al^uiiu), iMfiud RubûUd, pUi CXCniplc, s’intcics^iù à la côte ouest, 
à la possibilité d’y cultiver les graines d’oléagineux ou tout simplement d’y pratiquer le commerce d’entrepôt

[34] Le 7 juin; il avait fallu attendre le déblocage des 420000 F votés par la Chambre.
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ministre de la Marine et des Colonies (14 mai 1822), dans lequel il soulignait que «tous ^ 
les indigènes inoccupés de l ’île Bourbon... y afflueraient avec autant de plaisir qu 'ils 
avaient de répugnance pour Sainte-Marie, dont le climat malsain et funeste leur est - 
bien connu par la renommée». Arrivé à Paris, il gagna cette fois, semble-t-il, l’oreille 
du nouveau ministre, malgré les réticences du conseiller d’État Lainé'”’. Dans une note 
rédigée sur la dépêche même de ce dernier, le ministre insistait sur l’intérêt de la colo
nisation du «très salubre» Fort Dauphin; «bien qu’il n’ait qu’une rade, on peut en 
faire un centre de relations utiles, et qui, bien dirigées, acquéraient de l ’importance».
La formulation montre qu’on envisageait la mise en place d’un établissement portuai
re, à mission commerciale, plutôt qu’une colonisation de Madagascar; le ministre 
demandait d’adresser Hugon au gouverneur de Bourbon. Le traitant, encouragé, se fen
dit le 9 octobre d’un Aperçu du plan de conduite à tenir pour former convenablement 
la colonie de Fort Dauphin, et entama une correspondance avec Freycinet, le gouver
neur de Bourbon, qui ne donna rien, pas uniquement cependant parce que les fonds, 
engloutis par Sainte-Marie, manquaient'^'’’.

À Bombon en effet, les autorités n’appuyaient plus la fondation d’un éta
blissement: les gouverneurs Milius, puis Freycinet à partir de 1822, s’opposaient au 
projet de Roux, le second en particulier souhaitant jusqu’au scrupule ménager les 
Anglais, persuadé qu’ils lui tendaient des pièges. Mais la prudence des gouverneurs 
cachait sans doute l’influence d’«habitants» de Bourbon, qui avaient une opinion 
contradictoire sur la Grande Ile. S’ils voyaient en Madagascar un territoire qui pour
rait absorber l’excédent démographique dont leur île se sentait menacée, plus majori
tairement, ils jugeaient qu’une implantation française à Madagascar concurrencerait 
bientôt Bourbon'”', portant un coup fatal à ses intérêts, et à la naissante - et si attendue- 
prospérité qui se dessinait autour de la «mise en sucre» de l’île"**’.

Roux surtout s’arrêtait à cette analyse, et dénonçait le mauvais vouloir de a 
Bourbon dans une série de lettres au ministre; «Il existe. Monseigneur, une rivalité 
entre ces deux établissements; Bourbon, certain de voir, malgré nos pertes en hommes 
en 1822, notre petite colonie prendre de l'intérêt et de l'accroissement, fait tout pour 
annihiler ses ressources. Le motif de la haine n 'est pas autre que de voir des ports 
s'ouvrir près de ses rades foraines et mauvaises, et la certitude que dans peu les vais
seaux viendront à Sainte-Marie ou Tintingue, et réduiront Bourbon comme autrefois à 
ne plus avoir que le commerce de cabotage pour recevoir les denrées d’Europe et pla
cer les siennes en retour» ; s’il s’était installé ailleurs que dans un port, ajoutait Roux, 
il aurait été porté aux nues à Bourbon. Pourtant, insistait-il, « il faut à la France des 
ports aux Indes orientales; la position de Sainte-Marie et Tintingue vis-à-vis; la super-

[35] Voii Joùii-Claudc Hébert ((Un traitant de Madagascar, Barthélemy Hugon»..., art cité.
[36] Ibidem.
[37] Bory de Saint-Vincent avait déjà dénoncé cette opinion, en pure perte : «Beaucoup d’habitants des Jles-de-France et 

de La Réunion, qui n 'entendent pas leurs véritables intérêts, imaginent que si la France entreprend de fertiliser Mada
gascar, c 'en est fait de leurs propriétés, et que tout l'intérêt que le gouvernement porte à nos colonies orientales, se 
concentrant sur un point qui aura besoin de toute sa protection, les îles que nous possédons à cette heure, seront abso
lument négligées. Ces alarmes sont mal fondées. », Voyage dans les quatre..., op. cit., p. 273. Les habitants de Bour
bon reprenaient l’attitude qui avait été celle, quelques décennies plus tôt, de ceux de l’île de France, face aux expédi
tions sur Madagascar, en particulier celles de Maudave et de Bényowsky. Voir ici-même la mise au point de Claude 
Wanquet, « Entre délire de conquête et parcimonie, la politique française à Madagascar à la fin de l’Ancien Régime».

[38] Jean-François Géraud, Des habitations-sucreries aux usines sucrières: la «mise en sucre» de l'île Bourbon. (1783-1848), 
thèse d’histoire sous la direction du professeur Claude Wanquet, université de La Réunion, décembre 2002, 4 voL, 
1265 p.
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be rade contenue entre ces deux points; les beaux bois et les belles eaux qu 'une escadre, 
même forte, pourrait se procurer de suite et en abondance dans ces lieux, m'ont fait 
conseiller au ministre de se roidir contre les difficultés inséparables d’un premier éta
blissement, d’employer tous les moyens pour réussir à prendre et occuper cette posi
tion inappréciable dans notre situation précaire aux Indes orientales »

Roux posait parfaitement, et menait à son terme, la problématique du port 
de substitution à Bourbon. Mais il présentait le succès de cet établissement comme une 
revanche à prendre sur l’Angleterre. Ces analyses n’étaient pas faites pour séduire 
Freycinet ; même si ce que Roux dépeignait comme un antagonisme franco-anglais, 
était sans doute bien plus une rivalité entre créoles^'*"', ni Paris, ni le gouverneur ne se 
souciaient d’ouvrir avec l’Angleterre un conflit qui n’était plus de saison. C’est pour
quoi l’action militaire contre les Hovas que réclamait Roux lui fut alors refusée. Désa- 

f'voué «pour son esprit aventureux et le désordre de son administration intérieure 
révoqué par Freycinet, Roux décédait le 2 avril 1823, ignorant son limogeage; il fut rem
placé, après un intérim d’Albrand et de Carayon'"*^', par Blévec'"'^*, qui appliqua à la 

\\ lettre la consigne de Freycinet : « Il faut donc se borner à la défense de l ’ établissement 
de Sainte-Marie

1391

K ''

L’option de rendre un port à la navigation française dans «les mers des 
Indes », et de surseoir à la colonisation de Madagascar, avait donc été prise «à la sau
vette», essentiellement pour des raisons de prudence et d’économie; elle se resserra 
encore par l’abandon des prétentions sur la zone de la Pointe à Larrée et de Tintingue, 
dévastée par des raids Hovas dès 1822. L’implantation coloniale, progressivement, 
tournait le dos à la colonisation traditionnelle. Car l’emprise française à Madagascar se 
réduisit encore : en 1822, Radama reprenait Tamatave et Foulpointe, en 1825, Fort 
Dauphin qui n’était «défendu» que par le sous-lieutenant de Grasse et cinq soldats^"*^'.

Freycinet, d’ailleurs désavoué pour ce repli, se renforçait dans son attitude. 
Si, sous la pression de certains «habitants» de Bourbon, toujours obsédés par l’idée 

/ de trouver à Madagascar un exutoire au « trop-plein » de population, le gouverneur 
\ reprenait le projet traditionnel d’occupation de l’île (en 1824, il envoyait une expédi

tion dans l’Anosy'*’*', sous la direction du lieutenant de vaisseau Malavois, accompagné 
du naturaliste Bréon, et « du créole Léger-Dessablons, qui passe pour s ’y connaître en 
cultures coloniales Mais leur rapport fut négatif, et le projet abandonné), il n’en affir
mait pas moins son intérêt pour la dimension strictement maritime, voire portuaire, de

[39] Lettre de Sylvain Roux au ministre de la Marine et des Colonies, 31 déc. 1822 - n® 180, in Raymond Decary, « Docu
ments historiques... », op. cit.

[40] Jean Valette, «Note sur la rivalité franco-britannique au sujet de Madagascar - L’opinion du marquis d’Osmond», 
Bulletin de Madagascar^ 1966. n® 238, pp. 268-272.

[41] Louis Lacaille, Connaissance de Madagascar, op. ci!., p. 124.
[42] Jean Valette, Étude biographique et bibliographique sur Jean-Louis Carayon (1794 - 1S72), Re-vue Française d’IIis- 

toire d’Outre Mer, 1974, t. LXI, pp. 116-135.
[43] Raymond Decary, «Bertrand Hercule Blevec, successeur de Sylvain Roux à Sainte-Marie de Madagascar (1823 - 

1830)», Revue d'Histoire des Colonies, t. XXXVIII, 4= t., pp. 385-426.
[44] Lettre de Freycinet du 29 avril 1823, n® 64, Direction des Colonies, bureau d’administration, in Raymond Decary, 

« Documents historiques... », op. cit., p. 86.
[45] La prise de Fort Dauphin marqua aussi la fin des rêves de Hugon, et de son activité épistolaire.
[46] Ou Anossi, ou Antanosy: province du sud-est de Madagascar, riche en pâturages (Bourbon importait des bœufs de 

Madagascar), où les Français eurent Fort Dauphin et Sainte Lucie. À la suite de ses expéditions, Albrand avait rédigé 
en 1819 un Mémoire sur la province d’Anosy, publié par Le Globe le 4 octobre 1827.

[47] Ibidem.

44



tn

la colonisation, en inaugurant des recherches h)fdrographiqnes, menées sur les côtes 
de Madagascar par l’enseigne de vaisseau Charles Eugène Penaud, et par le lieutenant 
de vaioGoau Fortuné Le Prédour, qui accomplisHait une miooion hydrographique et 
diplomatique à Zanzibar (1821 - 1823), l’amenant à lever et publier des cartes de la côte 
orientale d’Afrique'"'*'.

Entre 1823 et 1829, les relations se dégradèrent avec la Grand île, et à cette 
date, une situation quasi-conflictuelle prévalut entre la France, Bourbon et Madagas
car, dans laquelle on a pu voir le résultat partiel de l’action d’ Albrand. Celui-ci en effet, 
installé à Sainte Marie avee Carayon apres avoir quitté le service'*’'', souhaitait eréer 
des comptoirs sur la côte est, pour intensifier le comrtrerce avec Bourbon. I! av'ait sillotr- 
né la côte, visité les points de traite, troué des contacts avec les populations de la baie 
d’Antongil à Tamatave, car il redoutait l’installation des Flovas en face de Sainte-Marie 
Son activité avait alerté Frejeinet, qui le soupçonnait de vouloir soulever les tribus de 
la côte contre le pouvoir hova qu’il fallait lui aussi, pensait-il, ménager. C’est pour
quoi Albrand, peu avant sa mort en décembre 1826, avait envoyé directement an roi 
rm Mémoire pour servir à éclairer le gouvernement du roi sur le meilleur parti à prendre 
relativement à l'établissement de Sainte-Marie de Madugascad-''K II est possible que ce 
Mémoire ait contribué à pousser la France à l’intervention, surtout après le départ de 
Freycinet (1826) ■ le résultat en fut la funeste expédition Gotirbeyrn'^". Cet échec 
coudanrriait la politique traditiorurelle de colonisation, d’autant plus que l’on assistait 
à la fermeture de la Grande île aux commerces et influences tant française que britan
nique, par la reine Ranavalo I.

Quant au port de substitution, à Sainte-Marie, il faisait pâle figure, et ne 
subsista que par la force des choses. Pour tenter de sortir d’un conflit qui pesait sur 
Bourbon en restreignant les approvisionnements qu’elle tirait de la Grande île, sur 
l’ordre de Paris (ministre Sébastiani), le gouverneur Duval-Dailly rappelait les navires 
de guerre, et faisait évacuer, sans violences'*^', le port de Tintingue, du 20 juin au 6 juillet 
1831'”'. Mais l’évacuation de Sainte-Maiie fut indéfiniment ajournée, et l’établisse
ment resta à la France.

P nfiia. P noyci’ Yvr.i J. riûiat L ’Atitiir et hi Ctt/U Ju sml Lu (nui îm firuii^aist' duns î'expansion eoleHiiale en
Afrique noitxi et dans l’océan Indien de ISIS à JQOO, Scn'ico historique de la Marine, Vinccnnes, 1998, 217 p.

[49] En 1821, chargé d’une ambassade à Madagascar, Albrand ayant estimé, ajuste titre, ne pas recevoir du gouverneur les
I!iayt;*iiv njriiiripiy pinn r(i|iv'r Mj fpiiiFî !e l’ei vicc, et. f ’ilivt'inn CO'îinîe h'tbiflU'.t '* S-iime Tmîqri#*, 'n/ec C’n'iytU,

[30] Mémoire de 47 p ; vtiirviFmtinKi .miiEeillaiv piécuojeur. . v‘, "fn cité; ri Pon ne mesiuiei Pliript'-'l immé-
JiulUu Méfuuii’c, üii iiülefû quc de lüugd cxhüiU en füixût publics en 1838 {Bulletin de la société de géo^aphie de Paris), 
au moment où Madagascar connaissait un regain d’intérêt.

[51] À la suite de vexations ;> que les Français cui'cnt à aubir de la part des I lovas, le ministère, instrumentalisé par les 
fuforitér de Bourbon (entre autres le gou^'emeur ChefFonta»nef) décida. dVnvoyer devant Tamatave !« commandant 
Oourbeyre, à h tête d’une flottiHe transportant moins de 400 hommes, dont deux compagnie? de Sénégalais Yoloffs. 
Guujbt-j'ic ijiuuilla le 9 juillet 1029 devmil TuiuuUivo, puu au luudit u Tiiilingue duiil d luiifuivu luj défuiuc.}, ec qui ùmciui 
la niphire a'^ec la. monarchie Hova. Oourbeyre retourna devant Tamatave, détmisit un fort hova sans pousser son avan 
tnge; quelques jour? plus tard, un débarquement françai? siir Foiilpomte fiit un éch^c (mori du c'îpit^jne Schoell). î.,a 
néppçcité de protéger Tintingue, les dégâts occasionnés par les fièvres pou^^^èrent Oourbeyre à suspendre les opéra
tions, puis à accepter une négociation peu profitable avec les Hovas, .La propagande française transform,? hiçn Pin 
succco de l’expédition on victoire, mais à Bourbon, l’administration trouva dans ce fiasco un aliment à sa rancœur 
contre la monarchie Hova.

[52] Du nv.'in? y.«.*r les Fiançais. « Dès que io\ «u/fum quiné lu gfonAo tertv, Ips Hm>ns masKnrrèreuî un grnnd nnmhre
de Betsimisaracs qui avaient reconnu l’autorité de la France, et construit des villages sous la protection du fort», 
Lcguévcl de Lacombe, d Muda^ascur ci aux îles Comores (1823 1830) précédé d'une notice historique et
géographique sur Madagascar de M. Fvgène do Frober^’iüe, Pari?^ î Desessart, 1840, 240 p , p 92

[53] Raymond Dccaiy, «Contribution à l’histoire de la France à Madagaacoi'», Bulletin de l'Académie malgache, t. XXXI, 
1953, pp. 49-58.
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La question était cependant loin d’être close. À Bourbon, l’essor sucrier 
confisquait les terres, et l’île, inanquant de ressources vivrières, avait un besoin cru
cial do Madagascar. Les échanges avec les traitants français et Bourbon n’avaient 
jamais cessé tout à fait; à la faveur de la non belligérance effective, les lions oo renoue 
ront, et les milieux d’affaires do l’île, couverts par les autorités, souhaitèrent une ropri 
se des relations commerciales. À Paris, à la faveur dos changements do ministères, 
l’idée de trouver un port opérationnel dans la Grande île, base navale où former le 
fameux établissement maritime qui devait appuyer toute la politique coloniale et mili 
taire dans la zone, ressurgit vers le milieu de 1832 avec le nouveau ministre, l’amiral 
de Rigny. 11 jugeait qu’on pouvait acquérir à Madagascar, soit par achat, soit par 
l’échange des positions peu salubres possédées, un territoire plus sain où serait immé
diatement édifié un comptoir, puis le port. Le choix se porta cette fois sur la baie de 
Diego Suarez>”J, et Rigny chargea le contre-amiral Cuvilier, gouverneur de Bourbon, 
d’en organiser l’exploration.

Fn 1833, la corvette La Nièvre, commandée par le capitaine de frégate Gar- 
nier, partit examiner le littoral de la région, et le lieutenant de vaisseau L. Bigeault éta
blit le plan exact de cette magnifique anse. Garnier rendit un rapport très positif sur la 
baie, dont l’entrée pouvait aisément être défendue (par des batteries installées sur les 
îles de Nossi-Volane -île de la Lune- et de Nossi-Langour -île de l’Aigrette), qui pos
sédait cinq grandes rades, avec un fond de vase et de sable, de l’eau douce, et qui était 
bordée de terres apparemment fertiles et salubres, l’équipage, pendant les trois mois 
du séjour, n’ayant pas contracté de frevreo'”'. Mais à Bourbon, Cuvilier et Achille 
Bédior, l’ordonnateur, outrepassant les wes du ministre, con\'im-ent qu’il ne fallait pas 
acquérir l’établis.sement, mais se l’approprier par la conquête. Huit bâtiments de guer
re, 1200 honunes de troupe blancs, rm corps de soldats Yoloffs'“^, de l’artillerie, étaient 
nécessaires : les vieux démons de la conquête reparaissaient. Le successeur de Rignj^, 
Jacob, abasourdi, soumit la proposition à l’examen du conseil d’amirauté, qui eut le 
bon sons do rofusor : il recommandait d’ajoumor tout projet d’établisscmont maritime 
à Madagascar, quelque besoin de port que la France eût dans la zone; l’amiral .Tacob 
se rangea à cet avis.

.<

Cependant, à Bourbon, en 1834, un parti «malgachophile», ayant à sa tête 
Poligny, relayait le projet en lançant l’idée d’un traité incluant la création d’un éta
blissement français à Diégo Suarez'”'. L’idée fut reprise en 1835 par le capitaine Gar- 
rrot, incoimu des autorités de Bourbon, mais introduit auprès des milieux parisien'^ A 
Madagascar où il s’était rendu, Gamot gagna la confiance des dirigoants malgaches. Le 
rapport qu’il fit au ministre Molé'^*' (4 novembre 1835) fut répercuté à Bourbon au 
gouverneur Cuvilier. Gamot accepta la suggestion de la reine Ranavalo d’organiser 
une ambassade en Angleterre et en France, qui fut d’abord dirigée sur Bourbon pour for
cer la main des autorités locales à nouveau réticentes. L’ambassade parisieime ne doima 
rien, mais Molé en garda le désir d’établir la France à Diégo Suarez, comme l’avait
[54] Düiit le capitaihe uiiglala Owcii avait fuit uit relevé hydiogiaplilque loiu de ju eélèbie eiieuiïii'ià'viËutiun Je 1021.
[55] Précis sur les etablissements français à Madagascar, publié par ordre de l’amiral Duperré, pair de France, ministre secré

taire d’État de la Marine et des Colonies, 70 p.
[56] 11 s’agit do Ouolofs, ou Wolofc, ou Djolofs, du Sénégal, roemtes tmditionnollomont par la Franco comme tirailleurs.
[57] Jean-Pierre Razafy-Andriamihaingo, La geste éphémère de Ranavatona ]". L'expédition diplomatique en Europe, 

1836-1837, Paris, L’Harmattan, 1997, 229 p.
[58] Rapport commercial sur Madagascar.
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suggéré Gamot. Celui-ci toutefois, à la suite d’impairs, avait déplu aux Français ins
tallés à Madagascar et bien en cour (Delastelle, Laborde), et s’était finalement aliéné 
la reine, alors que le gouverneur de Hell remplaçait Cuvilier à Bourbon (1837).

Cette nomination coïncidait avec le moment où la monarchie de Louis Phi
lippe, désormais bien installée, souhaitait par une politique coloniale volontaire redo
rer son blason et se doter d’une légitimité, sans toutefois irriter l’allié anglais qui venait, 
du bout des lèvres, d’accepter la présence française en Algérie (1836 - lord Palmers- 
ton). Allait-on sortir du dilemme malgache, port de substitution à Bourbon, ou conquê
te pure et simple? Dans l’immédiat, cependant, de Hell découragea le ministère de rien 
tenter contre Diégo Suarez, alléguant la puissance hova, et redoutant qu’une interven
tion ne ruine les établissements français, en particulier celui de Delastelle (associé à 
la puissante maison Rontaunay, et au lobby sucrier de Bourbon) qu’il appuyait contre 
Gamot et recommandait au ministre : «personne ne pouvait donner au gouvernement 
des notions plus précises que celles qui lui seraient fournies par cet intéressant indus
triel». C’est donc au nom de la défense d’intérêts bourbonnais à Madagascar que le 
gouverneur décourageait toute intervention.

Cette volte hardie annonçait-elle une «révision déchirante» de la position de 
Bourbon, qui jusque-là considérait Madagascar comme une adversaire? La crainte d’im 
port malgache, substitut, rival, s’amenuisait-elle'*’’ ? En réalité de Hell, prenait acte 
qu’il était bloqué sur la côte est par la xénophobie de Ranavalo, et plutôt que de fan
tasmer une quelconque occupation de la Grande île, décida de mener à bien son inves
tissement. Pour cela, il accéléra les reconnaissances autour de Madagascar, les étendant 
même dans la zone, et amorça la politique pro-sakalave de la France. On estime que ces 
options portent la marque du saint-simonisme'™': l’exploration maritime préfaçait ici 
l’union entre l’occident et l’orient, et mettait en place ces réseaux qui tiennent une si 
grande place dans la pensée saint-simonienne'*'’. Les Saint-Simoniens étaient présents 
dans l’entourage du gouverneur, tel Vincent Noël, ancien consul de France à Zanzibar, 
arabophone, qui publia, entre 1843 et 1844, quatre articles bienveillants, assez peu neufs 
il est vrai, sur le peuple sakalave, qu’il qualifiait, en conclusion, de «peuple enfant et vola
ge, mais bon et généreux, qui attend de nous les bienfaits de la civilisation Des 
marins de la station navale, sous les ordres du gouverneur, partageaient les mêmes 
idées'™’ : Broquant, Guillain, Passot. En conséquence, les campagnes hydrographiques

[59] D’aiileuis l’établissement de Saintc-Maric végétait, et les descriptions des mouillages et du port, en 18.39, qui n’avaient 
plus l’enthousiasme de celles de Roux, montraient que les travaux avaient été pour le moins sommaires. J. P. P. Jourdain 
écrivait en 1839 : «Dans quelque partie que l’on mouille, ilfaut absolument une chaîne à cause des coraux qui tapissent 
le fond... En hiver, il vient quelquefois des rafales de l'ouest qui mettraient les navires en danger s'ils n 'étaient solide
ment aman-és...La passe du nord est la plus large et la plus profonde, et forme le petit port Louis, le seul que Sainte- 
Marie possède. Il est parfaitement à l'abri de tous les vents, mais ne peut recevoir que de petits navires », J. P. P. Jour
dain, «Notice sur l’île de S2ÙnXe-}A2Lr'\e»,Nouvelles annales des voyages, de la géographie et de l'histoire ou recueil des 
relations originales inédites, communiquées par des voyageurs français et étrangers, 1839, t. LXXXIV, pp. 210-211.

[60] La théorie coloniale des Saint-Simoniens se développait en trois points : commerce, association des pays de progrès et 
des pays arriérés, assimilation. Dans un autre domaine, à Bourbon, de Hell dénonça la routine dans laquelle était tom
bée la majorité des planteurs de l’île, et n’eut de cesse d’encourager la rénovation des pratiques agricoles (fondation 
de la Société ou Comité d’Agriculture, 1839) : produire plus que gouverner; voir Jean-François Géraud, Des habita
tions-sucreries aux usines sucrières.. .op. ciî.

[61] Voir Eichtal et Urbain, Lettres sur la race noire et la race blanche, Paris, 1839.
[62] Vincent Noël, «Recherches sur les Sakkalava», Bulletin de la Société de géographie, 1843,t.I, pp. 275-295; 1843, 

t.II, pp. 40-64 et 285-306; 1844, t.I, pp. 385-416.
[63] Michel Reuillard, Les Saint-Simoniens et la tentation coloniale, les explorations africaines et le gouvernement néo-calé

donien de Ch. Guillain (1808-1875), Paris, L’Harmattan, 1995, 580 p.
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littorales se multiplièrent'^^. Jéhenne, Tréhouart et Guillain'*’' poursuivirent les missions 
de Pénaud et Le Prédour. Guillain navigua en mer Rouge et dans l’océan Indien de 1836 
à 1839, à bord de La Prévoyante. Il transmit en particulier d’intéressants rapports sur 
Zanzibar, la côte ouest de Madagascar, et l’île de Nossi-Bé'“'.

C’est pourquoi en 1839, le gouverneur de Hell envoya le brick de guerre Le 
Colibri, commandé par le capitaine Passot'"', son aide de camp, visiter la côte nord-ouest 
de la Grande île et les archipels environnants avec mission de s’assurer que Nossi-Bé 
pouvait fournir à la France le port avec bassin de carénage qui lui faisait défaut dans 
la zone. Cette île, située à quelques heures d’embarcation de Madagascar (25 km), à l’en
trée de la baie de Passandava, était depuis peu occupée par les Sakalaves du Bouéni, 
refoulés par l’invasion des Hovas. Les réfugiés n’osaient pas même, dit-on, cultiver 
leurs terres, de peur d’attirer sur leur asile les incursions des Hovas. Le compte rendu 
que lui remit Passot persuada le gouverneur qu’il y avait là une opportunité à saisir. 
Passot retourna donc à Nossi-Bé avec les pleins pouvoirs et, après un grand kabar, 
obtint de la reine Tsiomekou la cession à la France de Nossi-Bé et Nossi-Cumba, en 
échange de la protection du gouvernement (14 juillet 1840). Paris avalisa l’accord, et 
de Hell expédia un conseil d’administration qui prit possession des îles et installa un 
commandant particulier (capitaine Gouhot - 5 mars 1841). La France semblait ainsi 
faire coup double, obtenant au nord de Madagascar un port, et mettant en œuvre la 
politique pro-sakalave, dirigée contre les Hovas.

Toutefois, malgré les qualités de Nossi-Bé, il fut vite évident que l’on ne 
parviendrait que très imparfaitement à fermer la rade d’Hellville'“', pas plus que l’on 
ne pourrait empêcher un débarquement sur les autres points de l’île. La question du 
port de guerre, de l’arsenal qui, associé à Sainte-Marie et Nossi-bé, permettrait à la 
France d’avoir une base navale dans la zone, tout en verrouillant le canal de Mozam
bique, restait entière. De Hell alors songea à Mayotte. Les Comores, qui avaient abri
té aux xviF et xviiF siècles quelques pirates français et anglais, étaient mal connues 
des Européens, et Mayotte, semble-t-il, quasiment ignorée. Dans un Essai sur les îles 
Comores^^^ (où il avait effectué un séjour), publié en 1811, Epidariste Colin insistait 
essentiellement sur l’île d’Anjouan, dont il envisageait qu’elle devienne «l’entrepôt 
du commerce que l’on feroit sur la côte occidentale de Madagascar » ; ce qu’il écrit 
de Mayotte : «Mayotte n ’apas de rade abritée mais on peut, avec des précautions, y 
mouiller sur quelques parties de la côte septentrionale » montre assez qu’il ne s’est 
pas rendu sur l’île, hérissée, il est vrai, au nord, à l’est, et en partie à l’ouest, d’un réseau 
de récifs et de brisants, délimitant cependant un vaste lagon'™'.
[64] Elles formèrent, de 1830 à 1850, une part essentielle de toute l’activité coloniale française, et pas seulement dans 

l’océan Indien.
[65] Charles Guillain (1808 - 1875), après avoir commandé dans l’océan Indien, fut en 1850 membre de la Commission des 

Comptoirs, puis, en 1859, de la Commission d’immigration pour le recrutement d’engagés indiens à La Réunion et 
aux Antilles ; commandant de la division des équipages de la flotte à Lorient ( 1858), gouverneur de la Nouvelle Calé
donie (1861), commandant en chef de la division navale ( 1868). En 1842 et 1843, sur La Dordogne, il explora la côte 
ouest de Madagascar, passa dans tous les ports pour y faire des relèvements, recueillit des renseignements sur le com
merce, et fit également, comme Noël au même moment, l’histoire des Sakalaves. Il en tira le « Rapport commercial de 
l’exploration de la côte orientale de l’Afrique », Archives de la Marine, dossier Guillain, CC 7 a 1118.

[66] « Rapport commercial de l’exploration de la côte orientale de l’Afrique», Archives de la Marine, dossier Guillain, 
CC7a 1118.

[67] Pierre Passot (1810-1889), après avoir pris part à l’expédition d’Alger, fut affecté à Bourbon en 1836.
[68] L’agglomération qui venait d’être fondée.
[69] Epidariste Colin, Essai sur les îles Comores, présenté à la Société d'émulation de l’île de France, par MM. Capmar- 

tin et Epidariste Colin, Annales des voyages ..., 1811, tome XIII, pp. 129-173, pp. 165, 167-168.
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En 1840, explorant l’archipel des Comores, le lieutenant de vaisseau Jéhen- 
ne>”>, commandant la gabarre La Prévoyante, visita Mayotte : après avoir franchi le 
récif do l’est par un chenal large de trois encablures, il déboucha dans une rade immen
se et inconnue, aux eaux calmes ponctuées d’îlots qui pouvaient en favoriser la défen
se. Reconnaissant les avantages remarquables du site, il fit à de Hell un rapport qui inci
ta lo gouverneur à envoyer le capitaine Passot, sur Le Colibri, auprès du souverain de 
Mayotte, Andrian-Souli, alors en difficulté'”’. Le 25 avril 1841 était conclu un traité qui 
assurait à la France la possession de l’île, moyennant une rente annuelle de 5 000 F Le
10 février 184.3, Louis-Philippe ratifiait le traité et le ministre de la Marine d’alors, 
l’amiral Roussin, ordonnait au gouverneur de Bourbon, Bazoche, qui venait de rem
placer de Hell, de prendre possession de l’île au nom de la France, ce qui fiit fait par 
Passot le 13 juin 1843, en présence du commandant de la gabarre La Lionne, Protêt.

Or ces prises de possession se passent précisément au moment où la Fran
ce, en 1840, se trouve à deux doigts de la guerre avec l’Angleterre, du fait de la deuxiè
me crise égyptienne La crise eut des conséquences contradictoires sur la recherche 
d’iin port dans l’océan Indien. Pour Guizot, qui remplaça Thiers, la pré.sence active de 
la France dans l’océan Indien, en particulier, du fait des expéditions de de Hell, pou
vait irriter les Anglais. Il fallait absolument esquiver l’affrontement, minimiser les 
ambitions coloniales C’est ce que fit Guizot dans le discours du 31 mars 1842, qui 
définissait la fameuse politique dos ((points d’appui», se limitant à «posséder sur les 
points du globe qui sont destinés à devenir de grands centres de commerce et de navi
gation. des stations maritimes sûres et fortes qui servent de point d’appui à notre com
merce, où il puisse se ravitailler et chercher refuge : c 'est h'i le. système dans lequel 
nous sommes entrés lorsque nous avons cherché à fonder de grands établissements 
coloniaux, non pas à faire des entreprises comparables à celles qui ont été tentées 
autrefois à Madagascar, mais à assurer à la France des situations militaires fortes et 
efficaces». Pour «enfoncer le clou», Guizot revenait sur la question dans ses Mémoires.
11 y désavouait en partie le gouverneur de Hell : « Quand il s'agit de la côte orientale 
[de l’Afrique], nous nous trouvions en présence de difficultés d’une autie sotte, la 
grande île de Madagascar était une grande tentation de conquête et d’un vaste éta
blissement colonial, à perspectives indéfinies. On'”' pressait le gouvernement du roi 
d’en faire la conquête», soulignant la richesse du territoire'”’, l’hostilité entre Hovas et 
Sakalaves, dont il fallait tirer parti. «Le gouverneur de Bourbon, l’amiral de Hell,

[70] Airn,- Mlle >M[ierneie de 1 .ïOO V.iü^, !e de Miiyi.ine (370 !uii=) est l’iiii des plue viieiet du iiiyiide,
[71] Jehenne, «îles d’Afrique», Revue coloniale, t. IV, 3'partie, p. 129.
[72] Veis 1830, AiiUiiau-Süuli, toi des Sakalaves, venait d’être chassé de Madagascar par les Huvas de la côte nord-ouest. 

Le sultan de Mayotte de l’époque, Amadi, et son parent par mariage, lui offrit alors do partager la souveraineté de l’île. 
Aiidiiuii-Souli fruit pur ucccplci, et pus^u il Muyotte avec plusieurs ceutuincs de Sakalaves. Des querelles s’élevèient 
liipiiiAi, al ipiàv pliiiianis é|.ii*jivdeb |.■onlpllquéE, .ikndiian Souli tetn! Luli.an de ’ulayone, tou! en vi.ijiiim ton pouvoir 
rnntpvté par le fils dti rnîtan Arnadi, nommé Rnanacombé, par Ramanatéka, ayltan de Mohéli, et Salim, rnltan H’ An. 
jouan. Telle était la situation, fort délicate, du sultan de Mayotte en 1841.

[73] 1. ’Fgjipte, que r.A.ngleterrç eontidérnit comme une chasse gardée, pouvait fournir un point d’ancrage à la politique 
médllêiTanccmic offensive de la rranec. C’est poutquoi Paris appuya le pacha Méliérnet Ali duris la question de Syrie, 
à la fois pour consolider ses positions en Égypte, et donner aux cotonniers de Rouen le marché égyptien. De ce fait, Louis- 
Philippc, en février 1840, appela au èOuvciiicriieirt Tliieis, partiaan d’une politique de fermeté, qui n’auiuit pas recu
lé devuiit une guerre eouhe l’Augleleire. Lu GrauJe-Dretugne réagit avec violcnee, reformant lu coalilioti de 1015 ! 
Louis-Philippe dut faire marche arrière, et remplacer Thiers par Guizot.

[74] Ce «on» désigne le conseil colonial de Bourbon, le gouverneur de Hell, Achille Bédier.
[73] Ai’érinble leititiniiv des pi.ifilicaiioni; «nr kilMd'rgas'.’iir et projets 'le l.•ol'«li^;trlion, Juvqn'aiiy ■rriiidev de Grtît'.didier
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poursuit Guizot, appuyait vivement le vœu [de conquête] du conseil colonial... J'étais 
opposé à toute entreprise de ce genre», car la France ne disposait ni d’une puissance 
commerciale suffisante, ni d’une population disposée à essaimer. «Le roi, le cabinet et 
les Chambres étaient pleinement de mon avis. Nous écartâmes les projets de conquê
te de Madagascar» : la monarchie affichait enfin clairement ses objectifs.

Pour autant, la France ne devait pas renoncer à toute politique coloniale ; 
les thèmes du discours de 1842 ressurgissaient, explicités - après coup, il est vrai- : 
«Ce qui lui convient...c’est de posséder, dans tous les grands foyers d'activité com
merciale et internationale, des stations maritimes sûres et fortes, qui ne nous créent 
pas inévitablement des intérêts agressifs et illimités, mais qui servent de point d’ap
pui à notre commerce... Ce fut pour atteindre à ce but sur la côte orientale 
d’Afrique...que, de 1841 à 1843, nous prîmes possession, à l'entrée nord du canal de 
Mozambique, des îles de Mayotte et de Nossi Bey»^''^^ Ainsi, la colonisation qui ocar 
tait la conquête n’excluait pas une dimension géostratégique que n’eut pas désavouée 
Saint-Simon: «En 1811, a.]o\xia.\X GuïzoX, nous conclûmes avec l’imam de Mascatc, un 
traité qui nous donnait, sur la longue étendue de ses côtes, des sûretés et des libertés 
commerciales importantes pour notre colonie de l'île Bourbon et pour nos relations 
avec le grand Orient». Mais le dispositif des ports nouvellement acquis, qui s’articu 
lait autour de Bourbon, avait pour l’essentiel un but économique. Un enthousiasme un 
peu nigaud assignait à Mayotte et Nussi-Dé le rôle de Gibraltar, de Malte, voire de Sin
gapour ou de Hong Kong'”’ !

Le fait que Madagascar fût utilisé comme exemple, et comme repoussoir, 
n’est pas insignifiant. Il indique l’importance de la Grande île dans la dynamique et la 
problématique coloniales françaises, désormais un des principaux centres de gravité 
de l’expansion française ; le tropisme vers l’Afrique - Guizot d’ailleurs en prenait acte 
avec une sorte d’accablement : «nous avions bien assez d’une Algérie à conquérir et 
à coloniser» - se renforçait. Mais il souligne aussi que Madagascar, et les incertitudes 
de sa colonisation, ont été comme le « laboratoire » de la nouvelle politique coloniale 
française, du moins pour quelques décennies. L’ambiguïté, qui planait en particulier à 
Bourbon la création d’un établissement maritime ne devait elle pas déboucher sur la 
conquête? était, en principe, levée : le temps dos grands projets (Maudave, Bényows 
ky, etc.) était terminé.

La crise eut pourtant un tout autre effet, celui de relancer la doctrine de la 
conquête : une fois de plus, comme dans une dramaturgie éculée, l’adversaire désigné 
était l’Angleterre. Gabriel-Désiré Laverdant'™' exprime avec force cette opinion natio
naliste en 1844, dans Colonisation de Madagascad”’ : « Malegache est sur la route de

[76] François Guizot, Mémoires pour servir à l'histoire de mon temps. Paris, Lévy frères, 1864, t. VI, 532 p., pp. 272, 273, 
274, 275.

[77] Les vertus gcootrategiques de Mayotte ont eu la vie dure: encore on 1976, le gouvernement français fut accusé d’avoir 
falsifie les résultats du référendum, pour se ménager un site dont l’importance militaire n’apparaît sans doute qu’à 
ceux qui pensent comme Laverdant.

[78] G. D. Laverdant (Maurice, 1810 - Paris, 1884), publiciste; avocat et polytechnicien, il exerça d’abord le journalisme 
à Maurice au Ceméen, puis se fixa définitivement à Paris en 1840. Ami de Dumas et de Littré, partisan du fouriéris
me, il fut rédacteur de la Démocratie pacifique avec Considérant. Tournant le dos aux doctrines du phalanstère, et 
converti au christianisme en 1847, il eut l’objectif de christianiser le socialisme. Il s’intéressa aussi à la colonisation 
de Madagascar.

[79] Gabriel-Désiré Laverdant, Colonisation de Madagascar, Paris, Secrétariat de la Société maritime, 1844, 197 p.
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tous les vastes empires orientaux de l'Angleterre. En cas de guerre, c 'est la plus for
midable position qui puisse menacer la puissance anglaise^*°^ »', «Ce point du globe 
est donc, pour un peuple qui peut encore avoir à lutter contre l’Angleterre, le poste 
militaire le plus important...L’île de France...est devenue Maurice...Il faut donc rem
placer cette position perdue. Malegache nous offre ses baies et ses golfes magnifiques : 
Diego Souarez, Vouhémbar [sic], Passandava, Bavatoubé, Naréhenda, Bombétok, 
Kajembi, fort Dauphin, etc., et les ports intérieurs de l’Est, Nossi-Vé et Rassoua-Vé. De 
là, si la guerre revenait, nous couperions tous les courants commerciaux de l'Angle
terre, du cap de Bonne Espérance aux mers Arabiques, aux mers de l’Inde et de la 
Chine, et nos croiseurs, descendant le canal, poursuivraient encore toutes les expédi
tions de l'Australie et New-Zélande. Malegache paralyserait Maurice, Malegache affa
merait Maurice». Laverdant allait plus loin, et faisait désormais de Madagascar une 
panacée coloniale, inaugurant une sorte de discours délirant qui devait faire école par 
la suite : «Malegache domine tout le continent africain. Elle englobe dans sa sphère 
Pemba, Zanzibar, et, tôt ou tard, avec Bourbon, les Amirantes, les Seychelles et la hau
taine Maurice elle-même. C’est V île mère, la reine de ces parages: tout le reste sera 
un jour dans sa dépendance Au fond rien ne changeait vraiment, sinon qu’aux
attraits commerciaux de la Grande Ile, étaient désormais substituées ses vertus géos
tratégiques. Le débat s’était déplacé des exigences mercantilistes, aux nécessités natio
nalistes, entre une forme du passé, et l’un des visages du futur. Ce débat avait été révé
lé par la recherche d’un port de substitution à Bourbon.

Malgré ces prises de position antagonistes, les années qui suivirent ne modi
fièrent que partiellement la donne. Ni Nossi-Bé, ni Mayotte ne semblent avoir satis
fait ce désir de port. En 1845, à la demande du ministre Mackau, le lieutenant de vais
seau Bona Christave faisait paraître une Notice sur Madagascar, destinée à accompagner 
une carte publiée par le ministère de la Marine, à la suite des travaux et rapports de 
Guillain. Cette notice énumère un à un les ports et les baies qui entourent la Grande 
île[«2i xrois ans plus tard, Barbié du Bocage, à son tour, inventoriait les mouillages et 
les baies tout autour de Madagascar, décrivant minutieusement leurs caractéristiques 
hydrographiques et leurs avantages'*^'. S’agissait-il de trouver enfin le port recherché 
ou, par un investissement descriptif, de préparer l’oceupation de la Grande île, tant le 
désir d’une «continentalisation» coloniale avait du mal à s’estomper?

Pourtant, dans le même temps, la perspective de l’expansion d’un puissant 
commerce d’entrepôt à partir de Mayotte se développait également. L’île, qui, pensait- 
on, allait offrir à la France le port qui manquait à Bourbon, pouvait faire renaître l’in
fluence maritime de la France sur les côtes d’Afrique occidentale. Mais il fallait déter
miner la sphère d’activité d’une île qui devait se limiter, pendant un certain temps, au 
commerce d’entrepôt, visiter les marchés établis de part et d’autre du canal de Mozam
bique. Si l’on ne devait craindre ni la concurrence de Madagascar, ni celle des éta
blissements portugais, il fallait compter avec l’imam de Mascate, résidant à Zanzibar,

[80] Sur Tanglophobie française, en particulier celle des milieux de la marine, voir Raoul Girardet, coloniale en 
France, Paris, rééd. Le Livre de Poche, coll. Pluriel, 1978.

[%\] Ibidem, pp. 20,21,22.
[82] Bona Christave, «Notice sur Madagascar», Bulletin de la Société de géographie, ]m\\\çX 1845, pp. 5-33.
[83] Barbié du Bocage, «Madagascar, possession française depuis 1648», extraits publiés dans \qs Annales maritimes et colo

niales, 1848.
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et pour cela, acquérir une parfaite eonnaissance des régions avec lesquelles Mayotte 
aurait des relations^”'. Le capitaine Guillain fut chargé de cette importante mission 
ordonnée par Mackau'“'. Après avoir reçu les instructions du commandant de la divi
sion navale de Bourbon et de Madagascar, Romain-Desfossés'“', Guillain, sur le brick 
de guerre Le Ducouëdic, quitta la rade de Saint-Denis le 30 août 1846, pour une navi
gation qui devait s’aehever en 1848, et répondait tout à fait aux objectifs définis par 
Guizot quelques années plus tôt'*’'.

La première moitié du xix*" siècle laisse un sentiment mêlé à rhistorien de 
la colonisation qui se penehe sur le sud-ouest de l’océan bidien. Autour de la reeherche 

^d’un port de substitution à Bourbon, pour ou contre la conquête, l’activité coloniale 
ne se dément pas, les enjeux annoncés sont considérables, mais les résultats acquis 

- négligeables. Pour exemple, on trouve dans les Nouvelles Annales des voyages de 1855 
l’appréciation suivante, dans un article intitulé «Prospérité et avenir commercial de 
Mayotte » : «Notre établissement de Mayotte, dans le canal de Mozambique, avait été, 
il y a quelques années, considéré comme pouvant devenir le siège d’un port militaire 
et d’un arsenal maritime. Le gouvernement paraît avoir renoncé, depuis lors, à ces 
grandes vues, et, selon nous, il a bien fait, la situation géographique de Mayotte ne se 
prêtait guère à une semblable destination, et ne pouvait pas justifier une entreprise si 
dispendieuse». La lucidité de l’observateur tranche avec l’exaltation de mise en 1840. 
À la même époque, une note sur Nossy-Bé ne mentionne aucun établissement por
tuaire de quelque importance, commereial ou militaire, et ne décrit que les prémisses 
d’une colonisation agricole, tout à fait aux antipodes des projets formés quinze ans 
plus tôt'**'.

On est en droit de se demander pourquoi cette activité a débouché sur si peu 
de choses. On fera appel, bien entendu, aux raisons que l’on peut dire «objectives». 
Crainte de heurter l’Angleterre, faible - et récurrente - capacité financière, défaut de cohé- 
renee du projet colonial. La politique française manque de perspectives, est «étriquée, 

^sans souffle, introvertie », note Annie Rey-Goldzeiguer, et les colonies, selon le mot 
de J-B Say, semblent n’exister que pour fournir la possibilité «deplaces lucratives à 
donner et à recevoir, le tout aux dépens du peuple».

Mais au-delà, quels qu’aient été les objoetifs des politiques coloniales de 
^aris, les capacités financières disponibles, le degré d’engagement des responsables,
( a le sentiment que le projet malgache relève de l’utopie coloniale. Depuis le xvir’ siècle, 

la Grande île nourrit les fantasmes des navigateurs, des voyageurs, des négociants. 
Madagascar reste présentée, jusqu’au xix'’ siècle, eomme une île d’une très grande 
richesse, malgré le caractère systématiquement déceptif des tentatives de colonisation

(

on

[84] Albrand avait rédigé en 1820 un Mémoire sur Zanzibar et sur Quiloa^ publié en août 1838 par le Bulletin de la Socié
té de Géographie, pp. 65-84.

[85] «La conception rigoureuse du projet et la précision des propos montrent que Guillain fut probablement le concepteur 
de l'exploration et que la Marine a été influencée par les Saint-Simoniens», Michel Reuillard, Les Saint-Simoniens... 
op. cit., p. 168.

[86] Qui venait, quelques mois plus tôt, de mener une expédition de représailles à Madagascar, avec l’aide d’un navire 
anglais.

[87] Charles Guillain, Documents sur l'histoire, la géographie et le commerce de l'Afrique orientale, Paris, A. Bertrand, 1856- 
1857, 527p.

[88] Revue coloniale (extrait des Annales maritimes et coloniales). Paris, imp. Paul Dupont, 1856, pp. 505-517.
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ot^ou d’exploitation. À partir du xix' siècle, un psoudo rationalisme enrobe désormais 
l’approche descriptive de la grande île, où se mêlent l’influence des philosophes, dont 
P.ousseau - le Malgache est le prototype du «bon sauvage», d’autant meilleur qu’il 
ne semble pas posséder de sj'stème religieux identifiable aux religions « oppressives » 
d’Europe -, et celle des physiocrates - l’île conserve sa richesse, qui se réduit, mais se 
concentre aussi, dans la richesse de son sol. Les relations des voyageurs et/ou traitants 
semblent ainsi sans cesse hésiter entre l’idéalisation des peuples et de leurs terroirs, et 
le constat de la banalité des Malgaches, et de réalités agricoles fort médioercs‘*’l

L’action dans la zone paraît, alors, relever de l’imaginaire. Tout le propos 
GO récumo on effet à débattre de ce que l’on va faire, oano prendre en compte vérita
blement ni les mo5'eris, ni les acteurs. La politique coloniale dans la zone, obérée par 
les échecs précédents, ne se détermine pas par rapport au contexte réel de l’action, 
mais par rapport aux projectiono idéales mêlant Icg héritages d’un passé recomposé 
(c’est Forestier**’, glanant un lieu d’établissement dans les maigres archives, comme si 
la colonisation était affaire de vieux papiers, et non d’expérience directe !), et les espé- 
tances d’un futur idéologisé, dévoilés pat les tiotnbreux récits de voyage*''". Les objec
tifs de grandeur, conquête ou mise en place d’une station navale surpuissante, sont 
débattus en dehors de toute réalité : le rappel au réel qu’opèrent certains acteurs, comme 
Roux, parfois, ou le conseil d’amirauté, ou encore Guizot, ne sont pas entendus. Au 
bout de la politique, non pas l’échec, mais le rien : car finalement, vers 1850, rien n’a 
été véritablement mis sur pied.

L’histoire coloniale en effet se déroule ici essentiellement au niveau du sym
bolique. Il s’agit d’abord de disqualifier Bourbon, parce qu’elle n’a pas de port, mais 
aussi parce que Tîle relève d’un «système colonial» obsolète, centré sur les Indes, et 
devenu caduc après la guerre de Sept ans, la perte de l’Inde et l’échec de la reconsti
tution d’une marine. La théorie des (( points d’appui » de Guizot, qui colle si bien avec 
la réalité indianocéanique, opère ce «désinvestissement», agissant comme un «sas» théo
rique mais aussi géographique, eentrant l’activité coloniale sur des zones jusque-là 
délaissées (sud-ouest de l’océan Indien, Polynésie), et détournant au passage l’attention 
de l’Algérie. 11 s’agira ensuite d’opérer le passage d’un système colonial arrimé au 
mercantilisme, à un système colonial enté sur le nationalisme'*'. Ceo deux systèmes 
sont des mythologies: le premier, parce que la puissance de la monarchie n’a jamais 
dépendu de son expansion maritime ; le second, parce que la puissance de la Nation 
ne résultera pas davantage de son empire colonial. Prétexte ou leurre, la quête du port 
met eu oeuvre la mutation du système eolouial français dont remaeinemeut eonliueir- 
tal, s’il se fait bien en Afrique, procédera de l’Algérie, et non de la Grande île: mais e’est 
bien Madagascar qui en aura été l’occasion.
[09] Dau.j ta tltiititi duiiiuiiit, il fuüJiu üttciidit, jüiqü’tii 1094, raiialjjit dt Alfred Graiididitr, peur tn finir avec It rii>Üie 

de l’exccllcuce «par naturede la terre malgache; voir «Du sol et du elinint de l’îlc de Madagaaear au point de vue 
il« ragiici.iliii.ie vï, Cnmpws ih'S rArrifr'r ih IVlfffdduda ik’y Svkwei-, !. t tvMi.i, 30 y «ri! 189'1, Pnrir, Oauüiiet Vil- 
lars imp., 8 p.
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[92] Jacques Marseille, Empire colonial et capitalisme français, histoire d'un divorce, Paris, Albin Michel, coll. Points His
toire, 1989, 464 p.
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